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Le survol des recherches menées au CREST sur l’évolution des emplois et de la relation d’emplois éclaire la façon dont évoluent les structures sociales et permet d’émettre quelques hypothèses sur les raisons pour lesquelles ces structures sociales sont aujourd’hui imparfaitement représentées à plusieurs niveaux, au niveau politique en particulier avec la relative désaffection des classes populaires pour la participation sociale. 

Trois aspects illustrent assez bien les évolutions mais aussi les permanences des emplois et des relations d’emplois auxquelles ils correspondent. 

Tout d’abord la force, le risque de leur rupture, la fragilité des relations d’emploi. La relation d’emploi est devenue plus fragile dans les années 90 que dans les années 80. Cette fragilisation n’est pas circonscrite à une zone de l’espace social mais elle est assez généralisée : pour les gens de faible ancienneté comme ceux d’ancienneté plus forte, pour les diplômés comme pour les non-diplômés, pour les ouvriers comme pour les cadres. Cette généralité a des implications en terme d’interprétation : s’agit-il d’inadaptation des institutions ou de mouvements de fond dans l’organisation des entreprises et des technologies ? 

En second lieu le contexte professionnel dans lequel les relations d’emploi prennent place à un niveau plus détaillé que celui opposant cadres, ouvriers, professions intermédiaires : les évolutions par catégories socioprofessionnelles plus détaillées révèlent la façon dont évoluent les registres professionnels dans lesquels il faut aujourd’hui exercer son emploi, et cela détermine la socialisation, le type d’horizons idéologiques adaptés ou non aux types de socialisation. Même en se limitant, faute de temps, au niveau des différentes professions ouvrières ou employées, une constante est que les contextes dans lesquels évoluent les personnes sont plus réactifs. Une plus grande réactivité individuelle est demandée aux personnes, elles doivent mettre en jeu davantage leurs compétences et moins s’appuyer sur le collectif. Les registres d’évaluation ou d’auto-évaluation évoluent aussi, vers quelque chose de plus subjectif, moins sujet à l’objectivation par une norme extérieure. Il n’est pas anodin que l’on passe d’un modèle où le paradigme de l’ouvrier est l’OS métallo dans les grandes industries lourdes à un modèle où c’est le chauffeur de poids lourd.

Le troisième aspect, relevant davantage de la permanence, concerne l’inégalité des conditions et l’inégalité des chances qui correspondent à ces différents types et relations d’emplois. On a l’habitude d’étudier de manière disjointe  inégalité des chances, inégalité des conditions et structures d’emplois ; or, pour bien prendre la mesure des évolutions et des problèmes qu’elles posent, il faut analyser simultanément ces différents aspects. 

La relation d’emploi est plus fragile. La moyenne annuelle des passages du chômage à l'emploi et de l’emploi au chômage, appelée de manière quelque peu impropre taux de création-destruction, s’est accrue régulièrement pendant les années 80 et, de nouveau, au début des années 90 malgré la reprise. Le niveau actuel est double de celui observé au début des années 80. De plus, pour un même objectif d’accroissement de l’emploi ou de suppression d’emploi, on s’appuie sur un volume de rotation de l’emploi plus important, sur une relation d’emploi plus distendue. Les passages de l’emploi au chômage pour des salariés de moins d’un an d’ancienneté dans l’entreprise, quel que soit leur contrat,  ont été étudiés au cours des années 80 et 90 en s’attachant à comparer des sous-périodes homogènes du point de vue du cycle macro-économique. Des années 82 à 84 aux années 91 à 93, qui sont des années assez noires pour l’emploi, le taux de passage du chômage à l’emploi a augmenté pour les gens peu diplômés comme pour les gens plus diplômés et même plutôt davantage pour ces derniers. Entre des périodes de croissance relativement forte comme la fin des années 80 ou la fin des années 90, le diagnostic est le même : le risque de perdre son emploi, les transitions emploi-chômage augmentent pour les deux catégories de salariés. Pour la période intermédiaire, le diagnostic est maintenu. Au-delà des variations cycliques de l’activité, les transitions emploi-chômage sont plus fortes dans les années 90 que dans les années 80 pour les gens peu diplômés comme pour les gens très diplômés, en début de carrière. Les salariés de plus forte ancienneté sont plus protégés, les taux de séparation sont beaucoup plus faibles, évidemment, mais la tendance est similaire à une relation plus fragile d’emploi entre les années 80 et les années 90. Ce constat de fragilité croissante de la relation d’emploi, fait ici par niveau de formation, est le même si l’on distingue ouvriers, employés, professions intermédiaires et cadres. Cette montée de l’instabilité de la relation d’emploi s’observe à cycle donné mais aussi en dépit des modifications dans les réglementations encadrant les CDD ou les licenciements économiques qui ont connu des allers et retours au cours de la période.

Il est difficile d’expliquer ces évolutions par les seules évolutions institutionnelles ou législatives.Il est plus simple de l’interpréter en termes d'un mouvement de fond, de nature technologique dont la traduction cruciale, pour ce qui est l'objet de la présente investigation, est une baisse du lien entre la productivité du travail et l'ancienneté des salariés. S'il y a une telle baisse, les entreprises se séparent plus facilement des salariés puisqu'elles ont moins de problèmes d'organisation ou de coordination des salariés en les remplaçant par des personnes récemment embauchées. Ceci génère davantage de turn-over et des relations d'emploi plus faibles. 

En termes de conséquences sociologiques, ceci génère aussi des hypothèses de travail intéressantes. Les relations d'emploi se distendent et les conditions d'un face-à-face traditionnel entre travail et capital inscrit dans la durée et dans l'espace de l'entreprise sont en train de s'atténuer.

Le deuxième élément de diagnostic factuel va permettre d'affiner cette analyse de l'évolution de la relation d'emplois, non pas du point de vue de sa fragilité, mais du point de vue du contexte professionnel dans lequel elle prend place et du type de registres qu'elle sollicite. 

En raison de l’accessibilité aux données, l'évolution interne des groupes des ouvriers et des employés au cours des vingt dernières années sera étudiée, pour la période 1982-1990, au travers des données du recensement et pour 1990-2000 de l’enquête emploi.

L'image des ouvriers s'est brouillée : ceci est devenu un peu un leitmotiv et l'origine d’un discours sur le déclin de la classe ouvrière en tant que telle. Une figure forte du mouvement ouvrier était l'ouvrier non qualifié de type industriel dans l'industrie lourde, le métallo, l'ouvrier de la sidérurgie. Ce groupe est clairement en train de perdre beaucoup d'emplois. Entre 1982 et 1990, le nombre de personnes qui se déclarent ouvriers non qualifiés de type industriel, a baissé de 11 % ; entre 1990 et 2000, la baisse s'est accélérée, elle est de – 18 %. Il y a ainsi un support à la thèse du déclin de la classe ouvrière en tant que telle, mais ce type de diagnostic fait l'impasse sur  toutes les autres catégories ouvrières qui étaient jusqu'alors minoritaires et dont les effectifs ont augmenté. Le déclin numérique de la classe ouvrière n'est pas vraiment réel, les ouvriers continuent comme groupe social à représenter 7 millions de personnes, c'est-à-dire plus que les artisans, les cadres et les agriculteurs réunis. Le déclin de l'ouvrier de type industriel a été en grande partie compensé, sur ces vingt dernières années, par la montée des figures qui, dans les années 70, étaient minoritaires au sein de la classe ouvrière, en particulier  les ouvriers qualifiés de type artisanal, les ouvriers qui travaillent dans la petite industrie alimentaire par exemple, les chauffeurs, toutes les formes de chauffeurs, de conducteurs d'engins, les livreurs et tous les métiers d'ouvriers qui sont regroupés sous des rubriques comme logistique transport, les manutentionnaires, les magasiniers.

Les ouvriers non qualifiés de type industriel représentaient le tiers des ouvriers en 1982, soit 2,5 millions d'emplois, ils n'en représentent plus que 20 %, alors que les trois groupes d'ouvriers (qualifiés de type artisanal, ouvriers de l’agroalimentaire et ouvrier de la logistique et du transport) qui représentaient moins que les ouvriers non qualifiés de type industriel en 1982 représentent aujourd'hui 40 % du groupe ouvrier.

Les enquêtes Conditions de travail soulignent ce qui différencie ces familles ouvrières en termes d’indicateurs de travail collectif ; il y a des évolutions internes à chacun de ces groupes mais les grands clivages restent pertinents : le besoin de réactivité de l'ouvrier, d'adaptabilité sur des délais courts est structurellement beaucoup plus important pour les familles ouvrières qui progressent que pour les familles ouvrières en déclin. A l'inverse, le travail répétitif sur des délais courts comme le respect de consignes répétitives, est bien plus répandu dans les métiers ouvriers qui déclinent que dans les métiers en croissance. Le diagnostic qualitatif est assez proche pour le groupe des employés qui est en moyenne dans une dynamique d'accroissement alors que le groupe des ouvriers est stable. Le groupe autrefois majoritaire, les employés administratifs d'entreprise (tout ce qu'on appelle les assistants, les secrétaires, les employés de la banque aussi) forment la seule catégorie qui a plutôt décliné numériquement sur les 20 dernières années. Ces postes appartiennent aux structures les plus bureaucratiques où les enquêtes Conditions de travail révèlent le plus de rapports hiérarchiques et objectivés. Les emplois d'employés, qui ont crû le plus évidemment sur les 20 dernières années, sont des emplois plongés dans des univers professionnels complètement différents, les employés de commerce et les employés de services aux particuliers. Les employés administratifs représentaient en 1982 41 % de la catégorie « employés » ; ils n'en représentent plus que 28 %, les employés de commerce et de services en représentaient un quart, ils en représentent maintenant quasiment 40 %.
Une interprétation économique expliquant l'évolution des métiers repose moins sur l'hypothèse d'un progrès technique, vecteur de changement professionnel, mais sur une dynamique de la désindustrialisation, résultant de l'évolution des besoins de la demande domestique au fur et à mesure que le niveau moyen de revenu s'élevait vers des produits ou des services autres que les produits industriels de base. Ceci explique en partie les mouvements de fonds de la structure des emplois. S’y ajoute un effort interne aux entreprises, même industrielles, qu'on repère par exemple dans les enquêtes sur la Structure des emplois, pour renforcer des fonctions non directement liées au processus de production. A titre d’exemple il apparaît que, avant de se lancer sur un marché en export ou avant d'accroître un effort en direction des marchés à l'exportation, les entreprises industrielles renforcent en leur sein des fonctions transport, logistique, des fonctions moins liées directement au processus de production, fonctions qui, en général, sollicitent les registres et les univers en croissance dans les groupes analysés précédemment. 

En termes de conséquences sociologiques, le type d'hypothèse soulevée par ce type d'évolution n’est pas la disparition d'une conscience sociale et la montée de l'individualisme, mais sans doute un rapport au social différent. L'auto-évaluation d'un chauffeur routier et celle d'un travailleur à la chaîne sont différentes. Les conditions d'une mobilisation idéologique des classes populaires ont changé et il faudrait examiner en quoi ceci explique le repli des classes populaires en termes politiques soit en terme d'abstention soit de vote protestataire d'extrême droite.

La troisième caractéristique de la relation d'emplois est un élément de permanence : il s’agit des inégalités entre les différents groupes sociaux quant aux perspectives ouvertes à leurs enfants. L'école s'est démocratisée, les enfants d'ouvriers, les enfants de cadres vont plus longtemps à l'école, mais la sanction au bout du compte, la sanction du diplôme est toujours aussi inégalement distribuée. Lorsque, à l'aide des enquêtes FQP, on compare le niveau diplôme relatif des enfants de cadres et des enfants d'ouvriers entre le milieu des années 90 et le début des années 70, la probabilité que l'enfant d'ouvrier finisse mieux diplômé que l'enfant de cadres est toujours 7 fois plus faible que la probabilité inverse. On parle du déclin de la classe ouvrière en tant que classe mais l'auto-reproduction de la classe ouvrière reste une réalité forte, c'est un groupe qui recrute beaucoup parmi ses enfants. En cours de scolarité, les inégalités sont sanctionnées plus tard dans les cursus scolaires, mais elles se construisent en cours de carrière scolaire au primaire et au collège de manière tout aussi précoce qu'avant. A  l'aide de l'enquête Emploi, on peut construire une mesure de redoublement des adolescents à 15 ans, au moment où ils sont théoriquement en 3ème. Il y a eu des mesures globales pour diminuer la fréquence du redoublement ; de ce fait, pour chacun des groupes sociaux, la fréquence du redoublement diminue mais, selon des indicateurs usuels d'inégalité, l'inégalité devant le redoublement en primaire et au collège demeure : parmi les fils d'ouvrier non qualifié, deux sur trois redoublent avant d'avoir 15 ans alors que ce n'est le cas, en 90, que pour un quart des enfants de cadres : les indicateurs d'inégalités qui comparent les probabilités relatives ont plutôt eu tendance à augmenter.

En général, ces éléments sont présentés à part d'une réflexion globale sur l'évolution des classes sociales ; l'idée est assez enracinée que ces problèmes d'école, de mobilité sociale, doivent se discuter au sein de l'école, car il s’agirait de problèmes d'inégale réceptivité des enfants selon le milieu social d'origine, au type de langage que sollicite l'école : une réforme de l'école pourrait donc faire progresser les choses. Ceci est en partie vrai mais ne résume pas toute l'histoire des inégalités de perspectives sociales. Une partie importante en est due aussi au fait qu'il y a des inégalités entre les familles d'ouvriers et les familles de cadres. Dans les années 90, le revenu moyen d’une famille de cadres ayant un adolescent de 15 ans est 2,7 fois plus élevé que le revenu moyen de la famille d'un adolescent de 15 ans qui appartient à une famille d'ouvriers non qualifiés. Et ce ratio est d'une stabilité très grande. Les inégalités dans les conditions de logement sont également importantes. On peut, toujours avec les enquêtes Emploi, disposer d’une indication sur le fait qu’il y ait, ou non, plus de deux enfants par pièce. Dans un tiers des cas, les enfants des ouvriers non qualifiés grandissent, y compris durant l’adolescence, à plus de deux enfants par pièce, alors que c'est le cas d'une toute petite minorité d’enfants de cadres. Des analyses complémentaires arrivent à étayer assez solidement l'idée que ce facteur a bel et bien un fort impact sur les performances scolaires.
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